
Extrait du Registre des délibérations

Conseil Municipal du 24/04/2025 à 18 h 00

Présents     :
Monsieur  Marcel  BAUER, Monsieur  Jacques  MEYER, Madame Nadège
HORNBECK, Monsieur Philippe  DESAINTQUENTIN, Madame Geneviève
MULLER-STEIN, Monsieur Claude SCHALLER, Madame Cathy OBERLIN-
KUGLER,  Monsieur  Erick  CAKPO,  Madame Nadine  MUNCH,  Monsieur
Eric  CONRAD,  Monsieur  Robert  ENGEL,  Monsieur  Stéphane  ROMY,
Madame  Tania  SCHEUER,  Madame  Jennifer  JUND,  Monsieur  Denis
BARTHEL, Madame Birgül KARA, Monsieur Hugo RAPP, Monsieur Denis
DIGEL, Madame Frédérique MEYER, Madame Sylvie BERINGER-KUNTZ,
Monsieur  Yvan  GIESSLER,  Madame  Emmanuelle  PAGNIEZ,  Monsieur
Jean-Pierre HAAS, Madame Caroline REYS, Monsieur Bertrand GAUDIN,
Madame Sylvia HUMBRECHT

Absents ayant donné procuration :
Madame  Marion  SENGLER  donne  procuration  à  Monsieur  Marcel
BAUER,  Madame  Orianne  HUMMEL  donne  procuration  à  Madame
Geneviève  MULLER-STEIN,  Monsieur  Laurent  GEYLLER  donne
procuration à Monsieur Philippe  DESAINTQUENTIN, Madame Mathilde
FISCHER donne procuration à Monsieur Jacques MEYER, Madame Anne
BALLAND-EGELE  donne  procuration  à  Madame  Cathy  OBERLIN-
KUGLER,  Monsieur  Guillaume  VETTER-GENOUD  donne  procuration  à
Madame Nadège HORNBECK

Absents non représentés :
Madame Fadimé CALIK
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Subventions  de  fonctionnement  2025  destinées  aux
associations sportives au titre de la saison sportive 2023/2024

N° DCM_031_2025

Domaine : Délibération

Sous-domaine : Finances Locales - Subventions

Service instructeur : Sports

Rapporteur : Madame Cathy OBERLIN-KUGLER

La  Ville  de  Sélestat  contribue  au  fonctionnement  des  associations
sportives et prévoit chaque année un crédit de subventions dans son
budget.

Des critères ont été adoptés et permettent de calculer le montant des
aides  à  accorder  aux  différentes  associations  sportives  en  tenant
compte  de  leurs  activités,  de  leurs  performances  et  de  leur
rayonnement.

Conformément à la décision du Conseil Municipal du 30 juillet 2015,
une commission d'attribution des subventions a été créée, elle s'est
d'ores  et  déjà  réunie  et  a  étudié  la  proposition  d'attribution  des
subventions émanant des critères actuellement en place.

Entre 2020 et 2023, les enveloppes budgétaires annuelles allouées aux
subventions  de  fonctionnement  des  associations  sportives
sélestadiennes ont été dépendantes des mesures prises lors de la crise
sanitaire.

Pour mémoire :
2020 : 118 733,50 € 
2021 : 118 733,50 € (maintien de l’aide en soutien lors de la crise
sanitaire)
2022 : 79 281,13 € (interdiction de pratique sportive et couvre-feu ont
donné  lieu  à  l’annulation  de  championnats,  à  une  forte  baisse  du
nombre de licenciés et donc des déplacements)
2023 :  108 647,66  €  (avec  la  levée  des  contraintes  sanitaires,  la
reprise des championnats a pu s’opérer.  Une belle augmentation du
nombre des licenciés et des déplacements a été constatée.)

Pour  2024,  une  enveloppe  de  124 606  €  a  été  répartie  entre  les
différents bénéficiaires. Au cours de la saison 2022/2023, on constatait
alors que les associations sportives avaient massivement pris part aux
nombreux événements organisés par la Ville (+42%), et avaient vu
leur nombre de licenciés augmenter (+6%). De plus, l’encadrement
des  licenciés  était  alors  de  plus  en  plus  assuré  par  des  personnes
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qualifiées (+11%) et les déplacements des équipes avaient augmenté
de 25%. Enfin, la hausse du coût des énergies se ressentait  sur la
participation de la Ville aux charges locatives (+45%).

Enfin, pour 2025, une enveloppe de 141 889 € doit être répartie entre
les différents bénéficiaires, soit une hausse de 14% entre les saisons
2023  et  2024.  On  constate  une  hausse  de  12%  du  nombre  de
licenciés,  les  associations  sportives  ont  massivement  investi  dans
l'encadrement  de  leurs  licenciés  (+20%  de  personnes  qualifiées
encadrantes),  ce  qui  a  conduit  à  des  déplacements  également  en
hausse  (+33%).  Enfin,  l’évolution  du  coût  des  énergies  qui  se
ressentait  sur la participation de la Ville  aux charges locatives pour
2022/2023 a chuté (-13%) pour 2023/2024.

Il est intéressant de noter qu’entre la saison 2018-2019 et celle de
2023-2024, le nombre de licences sportives est passé de 4 506 à 4
994, soit une augmentation de 11% (en comparaison, l’évolution de
ces chiffres pré et post crise sanitaire est de 7% au niveau national).

Les  associations  sportives  sélestadiennes  ont  retrouvé  leur
enthousiasme et leur dynamisme d’antan, et nous les en félicitons. Il
nous appartient de les encourager dans cette voie. 

Il  est  donc  proposé  au  Conseil  Municipal  de  se  prononcer  sur  la
répartition des subventions de fonctionnement pour la saison sportive
2023/2024 sur la base des critères qui visent à 

• soutenir  les  associations  s'impliquant  activement  dans  les
événements  majeurs  proposés par  la  Ville  de  Sélestat  et  l'Office
Municipal des Sports, et plus globalement dans l'animation générale
de la Cité ;

• l'aide à la licence, notamment en direction des jeunes de moins
de 18 ans ;

• l’encouragement  à  la  formation,  au  perfectionnement  et  à  la
qualification des cadres sportifs et surtout l'engagement bénévole ;

• l'aide  aux  déplacements  et  à  l'hébergement  pour  les
compétitions de niveau interrégional et national ;

• la participation aux charges d'exploitation pour les associations
propriétaires ou locataires de bâtiments privés ;

• la  participation  aux  utilisations  des  équipements  sportifs  non
municipaux pour les associations qui les utilisent.
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LE CONSEIL MUNICIPAL

après avis favorable
de la Commission Attractivité et Epanouissement de la

Personne
réunie le 15/04/2025

VU le Code Général des Collectivités Territoriales.

VU les  crédits  budgétaires  inscrits  au  budget  primitif
2025  au  chapitre  65  «  Autres  charges  de  gestion
courante » sous l'imputation interne 65748-32721.

APPROUVE l'attribution  de  subventions  de  fonctionnement  pour
un  montant  total  de  141 889  €  aux associations
sportives comme détaillée sur les annexes ci-jointes.

AUTORISE le  versement  des  subventions  correspondantes  et
s'engage à rajouter à la Décision modificative n°1 les
crédits complémentaires.

Adopté à l'unanimité
Ne prend pas part au vote :3
Monsieur  Philippe  DESAINTQUENTIN,  Monsieur  Stéphane  ROMY,
Madame Caroline REYS

Monsieur  Philippe  DESAINTQUENTIN  disposant  de  la
procuration de Monsieur Laurent GEYLLER, ce dernier de prend
également pas part au vote.

Pour extrait conforme Le secrétaire de séance
Le Maire

Marcel BAUER Sylvie BERINGER-KUNTZ

#signature#
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